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FICHE D’INFORMATION ET RECUEIL DU CONSENTEMENT ECLAIRE 
Stérilisation immunologique 

 
 

Je soussigné(e) (Nom, Prénom) : ……………………………………………………………………………………………………………… 
Demeurant (adresse) : …………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Téléphone : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 
Agissant en qualité de : 

❑ Propriétaire et l’ensemble des co-propriétaires 
❑ Représentant dûment mandaté par le propriétaire et l’ensemble des copropriétaires pour 

prendre toute décision et signer en son(leur) nom 
 

 

L’équidé :  
❑ Nom : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 
❑ N° d'identification ou N° SIRE : ………………………………………………………………………………………….. 

 

 

Votre cheval va être traité par le Dr Vét. …………………………..………………………………. le ……………………………….. 
 
 
 

 
Si votre jument ou votre entier présente un comportement sexuel excessif rendant son utilisation sportive 
délicate (voire dangereuse), votre vétérinaire peut vous conseiller un traitement à l’Improvac. Il s’agit d’un 
protocole visant à immuniser votre cheval contre une hormone, la GnRH. 

 
 

La sécrétion d’Oestradiol et de Progesterone chez la jument ou de la testostérone chez le mâle sont sous la 
dépendance des hormones LH et FSH. En l’absence de GnRH, les sécrétions de FSH et LH diminuent voire 
disparaissent. En conséquence, la sécrétion de testostérone chez le mâle est réduite voire absente. Il en est 
de même pour le cycle ovarien de la jument. 

 
 

Le protocole comporte 2 injections à 4 semaines d’intervalle. 
Coût du traitement (hors déplacement) : 84 euros par injection. 
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Plusieurs points sont à prendre en compte : 
 

1. L’Improvac ne possède pas d’AMM pour le cheval (uniquement pour l’espèce porcine). 
 

2. Son utilisation est interdite pour les courses. En compétition internationale, il est toléré. En national, 
il n’est pas officiellement autorisé mais il devrait rapidement rejoindre la même tolérance qu’en 
international. 

 

3. Son utilisation est susceptible d’induire une réaction locale importante au site d’injection : raideurs 
musculaires, abcès, hyperthermie, ... c’est pourquoi il est souvent associé à une injection d’anti- 
inflammatoires pour limiter les effets secondaires. 

 
4. La durée d’efficacité est très variable : de 2/3 mois à 2 ans. 

 
5. Les chances de retour à une fonction sexuelle normale peuvent être réduites de manière définitive. 

Chez la jument, 2 ans post-vaccination, 8 à 44 % des juments ne sont pas revenues à la normalité. 
 
 
 

Je soussigné(e) : ................................................................................................................................................ 
reconnais avoir été dûment informé(e) des risques du traitement d’immunisation et demande à EQUIVETO 
de le réaliser sur mon cheval. 

 
 

Date et signature (précédés de la mention « Lu et approuvé ») : 


